
Contrat de Partenariat 
L’AS Vanséenne,  

BP 52, 07140 LES VANS, 

Affiliée à la Fédération Française de Football sous le n° 515643 

représentée par son Président M. Albert AUBERT 

Et 

……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

Établissent 

un contrat de partenariat 

selon les conditions définies ci-dessous : 

Contrat établi en 2 exemplaires pour faire valoir ce que de droit et accepté par les 2 parties.  

Les Vans, le 

Pour l’AS Vanséenne 
 
 
 
Albert AUBERT 

Le partenaire 
Bon pour accord 

 
 
 

     Dimensions : 1,20 m x 0,80 m Tarif annuel :     250 € 
 

     Dimensions : 2,00 m x 1,00 m Tarif annuel :     500 € 
 

     Dimensions : 3,00 m x 2,00 m Tarif annuel :   1000 € 
 

Les panneaux publicitaires fournis et posés par l’AS Vanséenne seront apposés sur la façade 

de la salle Omnisport, du côté du stade du Temple. Pour tout contrat de panneau publicitaire, 

l’AS Vanséenne offre à son partenaire une visibilité sur la page « Partenaires » du site Internet 

du club. 

Panneau 

publicitaire 

     Dimensions : 10 cm x 5 cm Tarif 1 numéro :     25 € 
 

     Dimensions : 10 cm x 5 cm Tarif 3 numéros :   60 € 
 

     Dimensions : 10 cm x 5 cm Tarif 6 numéros : 100 € 
 

     Dimensions : 20 cm x 5 cm Tarif 1 numéro :     50 € 
 

     Dimensions : 20 cm x 5 cm Tarif 3 numéros : 110 € 
 

     Dimensions : 20 cm x 5 cm Tarif 6 numéros : 180 € 
 

Pour tout contrat de 6 numéros, l’AS Vanséenne offre à son partenaire une visibilité sur la 

page« Partenaires » du site Internet du club. 

Lettre 

d’information 

mensuelle 

Visibilité sur la page « Partenaires » du site Internet du club 

Tarif Annuel : 50 € 
Internet 

Les tarifs, exprimés en TTC, sont valables du 01 Septembre 2014 au 31 Aout 

2015. 


